
  

 
  

Lancement d'un Appel à Manifestation d'Intérêt pour la Mise en œuvre 

de Projets de Communication sur les Changements Sociaux et 

Comportementaux  
 

EB.2024.12 

Adopté par courrier électronique le 1er mai 2024 

 

Considerant:   

• La Decision EB.2024.03  approuvant les premières mesures d'investissement dans les 
approches de communication pour le changement social et comportemental (CCSC) et 

demandant au secrétariat CAFI d'élaborer une manifestation d'intérêt pour un projet régional 
axé sur la communication pour le changement social et comportemental (CCSC). 

Le Conseil d’administration,   

1) Approuve l'appel à manifestation d'intérêt pour la sélection d'organisations de mise en œuvre 

capables d'assurer l’implémentation efficace d'un projet relatif à la communication pour le 

changement social et comportemental (CCSC), en particulier dans le contexte de la promotion de 

combustibles de cuisson alternatifs qui réduisent la pression sur les ressources forestières, 

(2024/01/SBCC). 

 

2) Encourage les organismes de mise en œuvre connaissant les domaines de travail couverts par le 

présent appel à manifester leur intérêt. 

 

https://www.cafi.org/sites/default/files/2024-04/EB.2024.03%20Communication%20pour%20le%20changement%20social%20et%20comportemental%20%28CCSC%29.pdf

